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Article 10

Dans le cas où l'un des États contractants dénoncerait la Convention, cette
dénonciation n'aurait d'effet qu'à l'égard de cet État.

La dénonciation sera notifiée par un acte qui sera déposé dans les archives
de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies en enverra copie certifiée conforme à chacun des États
contractants et à tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies
et les avisera en même temps de la date du dépôt.

Douze mois après cette date, la Convention cessera d'être en vigueur dans
l'ensemble du territoire de l'État qui l'aura dénoncée.

La dénonciation de la Convention n'entraînera pas de plein droit dénoncia-
tion concomitante de l'Arrangement du 18 mai 1904, à moins qu'il n'en soit
fait mention expresse dans l'acte de notification; sinon l'État contractant devra,
Pour dénoncer ledit Arrangement, procéder conformément à l'article 8 de ce
dernier accord.

Article 11

Si un État contractant désire la mise en vigueur de la présente Convention,
dans une ou plusieurs de ses colonies, possessions ou circonscriptions consu-
laires judiciaires, il notifiera son intention à cet effet par un acte qui sera
déposé dans les archives de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en enverra copie certifiée conforme
à chacun des États contractants et à tous les États Membres de l'Organisation
des Nations Unies et les avisera en même temps de la date du dépôt.

Il sera donné, dans ledit acte de notification, pour ces colonies, possessions
Ou circonscriptions consulaires judiciaires, communication des lois qui y ont
été rendues relativement à l'objet de la présente Convention. Les lois qui,
Par la suite, viendraient à y être rendues, donneront lieu également à des
conmunications aux États contractants, conformément à l'article 4.

Six mois après la date du dépôt de l'acte de notification, la Convention
entrera en vigueur dans les colonies, possessions ou circonscriptions consulaires
judiciaires visées dans l'acte de notification.

L'État requérant fera connaître, par une communication adressée à chacun
des autres États contractants, celui ou ceux des modes de transmission qu'il
admet pour les commissions rogatoires à destination des colonies, possessions
Ou circonscriptions consulaires judiciaires qui auront fait l'objet de la notifica-
tion visée au premier alinéa du présent article.

La dénonciation de la Convention par un des États contractants pour une
Ou plusieurs de ses colonies, possessions ou circonscriptions consulaires judi-
ciaires, s'effectuera dans les formes et conditions déterminées au premier
alinéa du présent article. Elle portera effet douze mois après la date du dépôt
de l'acte de dénonciation dans les archives de l'Organisation des Nations Unies.

L'adhésion à la Convention par un État contractant pour une ou plusieurs
de ses colonies, possessions ou circonscriptions consulaires judiciaires entraînera,
de plein droit et sans notification spéciale, adhésion concomitante et entière à
l'Arrangement du 18 mai 1904. Ledit Arrangement y entrera en vigueur à la
rlême date que la Convention elle-même. Toutefois, la dénonciation de la
Convention par un État contractant pour une ou plusieurs de ses colonies,
Possessions ou circonscriptions consulaires judiciaires n'y entraînera pas de


